
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une lettre en date àAbomey-Calavi du 14 août 2019, 
enregistrée à son secrétariat le 21 août 2019 sous le numéro 
14 29 / 24 2 / REC-19, par laquelle le président du tribunal de 
première Instance de deuxième classe d'Abomey-Calavi a transmis 
à la Cour le jugement ADD n °26 /CRIEES/ 19 du 07 août 2019, aux 
fins de statuer sur l'exception d'inconstitutionnalité soulevée par 
la société« CAAETI » Sarl, ayant son siège social à Bohicon, quartier 
Zakpo Ahouamè, 01 BP 7 6 Abomey, prise en la personne de son 
gérant, monsieur Houinsou Cosme AGOSSADOU, assistée du 
cabinet des frères DOS SOU, dans la procédure judiciaire 
CALA/2018/RG/03097, BIBE S.A Cf Société « CAAETI » Sarl et 
Houinsou Cosme AGOSSADOU ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ;' 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que dans le jugement avant-dire-droit du 07 août 

2019, le juge expose que la société « CAAETI » Sarl et monsieur 






